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Chers réservistes,

L e dernier bulletin « marine réserve » selon l•ancienne formule vous ayant été adressé il y
a seulement deux mois, l•actualité du CIRAM de Paris est peu fournie.

Je vous informe de la mise en place d•un service d•accueil téléphonique au CIRAM. Cette mesure,
préconisée à l•issue de l•audit du CIRAM vise à améliorer notre productivité et notre efficacité, à
votre service. En effet, le nombre des appels téléphoniques ne cesse de croître, ce qui désorganise
constamment le travail du personnel. De plus la plupart des appels sont des demandes d•information
élémentaire qu•un chargé d•accueil polyvalent doit pouvoir traiter. Désormais le numéro unique
d•appel sera le 01 53 42 88 88. La fonction de chargé d•accueil est assurée à tour de rôle par
l•ensemble du personnel du CIRAM, qui dispose de la documentation nécessaire pour répondre aux
demandes les plus courantes. Pour les questions qui nécessitent le recours à une section particulière,
le CIRAM s•engage à y apporter une réponse, au moins partielle, sous deux jours ouvrables. Une
telle formule est déjà pratiquée par le CIRAM de Brest depuis six mois, à la satisfaction de tous.

Par ailleurs je vous diffuse l•instruction permanente n° 12 du CIRAM de Paris qui permet de
formaliser les activités de réserve citoyenne. Cette nouvelle instruction est une étape importante
dans le développement des activités de réserve citoyenne. Elle permet d•assurer la couverture des
risques en cas d•accident, d•enregistrer les activités effectuées, et d•autoriser le port de l•uniforme.
Ce dernier point mérite un développement, car il s•agit d•un point sensible sur lequel la marine se
démarque des autres armées.

La marine est attachée à ce que ses réservistes puissent porter l•uniforme dans le cadre des activités
de réserve citoyenne. Il s•agit d•un point essentiel pour assurer notre visibilité car à l•inverse des
autres armées nous ne sommes guère présents que sur la frange littorale. Cependant le port de
l•uniforme doit s•effectuer dans le strict respect de la réglementation existante :

… les réservistes opérationnels peuvent se mettre en tenue militaire pour toutes les activités effectuées
dans le cadre de leur ESR. Cela concerne les assistants départementaux et leurs adjoints qui
n•ont pas besoin d•autorisation particulière pour porter l•uniforme;

… dans tous les autres cas, qu•il s•agisse de réservistes citoyens, d•honoraires ou de réservistes
opérationnels ayant des activités en dehors du cadre de leur ESR, une autorisation explicite du
port de l•uniforme doit être émise. Les autorités habilitées à autoriser le port de l•uniforme sont
les DMD, les commandants de région maritime, les commandants de CIRAM et tous les
commandants d•unité de la marine.

Enfin vous trouverez le calendrier des cérémonies PMM. Je vous invite à y venir en nombre pour
encourager les jeunes stagiaires et témoigner devant la population de votre engagement de réserviste.
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LISTE DES SIGLES D’ACTIVITES BENEVOLES

Activités diverses de réserve citoyenne.

SIGLES LIBELLE

4VEMB Embarquement sur un bâtiment de la marine sollicitØ par un rØserviste

4PONC ActivitØs ponctuelles non spØcifiquement militaires, en cas de situation exceptionnelle

4DERO ActivitØs effectuØes à titre dØrogatoire dans l’attente de la parution de la DM d’affectation

Esprit de défense - lien armées nation.

SIGLES LIBELLE

5CONF
Auditeur aux confØrences proposØes par les CIRAM et les autoritØs militaires et participation à des journØes
et stages d’information

5IHED Session nationale ou rØgionale IHEDN

5AEXC ActivitØs exceptionnelles (organismes extØrieurs à la marine)

5CASS Auditeur confØrence d’intØrŒt militaire

5ACRH ActivitØs effectuØes au titre de l’aide à la chaîne RH

5COMM
ActivitØs de communication et de relations publiques au profit des forces armØes / favorisant l’esprit de
dØfense

5SENS
ActivitØs de sensibilisation et de rØflexion sur les problŁmes de dØfense (forum, sØminaire, table ronde)

5MEMO
ActivitØs liØes à la contribution au devoir de mØmoire
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Intervention 
LV ® Jean-Pascal Dannaud *
J’ai rejoint la Marine en 1993 en qualitØ d’EOR Intra. AffectØ
au CIN Saint-Mandrier, comme chef de cabinet du
Commandant et officier chargØ des relations publiques, j’ai
embarquØ successivement sur le BBPD Achéronet sur le sous-
marin Doris.

À la fin de mon service militaire, j’ai travaillØ dans le secteur de
l’assurance, avant d’intØgrer un cabinet de conseil.
ParallŁlement à ce dØbut de carriŁre, j’ai menØ des activitØs de
rØserve. Le Ciram disposait de mon CV à jour. Mes
compØtences en management et organisation ont intØressØ la
Marine pour participer au projet Grand Chelem, qui consistait
à introduire, au sein de l’État-Major, certaines pratiques
managØriales du secteur privØ.

Dans le cadre de ce projet, j’ai accompagnØ le dØploiement de
ces pratiques auprŁs de trois bureaux de l’EMM, soit prŁs de
50 personnes, officiers, officiers-mariniers, Øquipage et civils.
Participer à ce projet m’a permis, de fin 2003 à fin 2005,
d’exercer mon mØtier de conseil dans un milieu trŁs diffŁrent
de la bancassurance. J’ai apportØ à la Marine mon expØrience

et une vision extØrieure sur son organisation, et ai ainsi contribuØ
à l’effort de modernisation dans lequel l’EMM s’est engagØ.

Je disposais pour cela, comme les autres « coaches »
participant au projet d’un ESR de 20 jours par an. Ces jours
ont ØtØ pris en « temps masquØ », sur des congØs (pour le travail
à l’EMM) ou des week-end (pour la prØparation). Mon
employeur, qui Øtait informØ de cette activitØ de rØserve, n’a
donc pas vraiment ØtØ impactØ. Et il a profitØ de l’expØrience
supplØmentaire que j’ai acquise sur ce projet.

Mon engagement se poursuit en 2006, en rØserve citoyenne
et opØrationnelle, avec notamment un embarquement sur le
Germinal.

Dans ces activitØs, je ressens rØguliŁrement l’intØrŒt des marins
d’active pour ce qui se passe à l’extØrieur de la Marine.
L’intervention des rØservistes leur apporte cette dimension. Les
facultØs d’organisation qu’il faut au rØserviste pour gØrer une
double activitØ professionnelle est un plus utile dans
l’environnement concurrentiel actuel.

Jean-Pascal Dannaud est Directeur organisation et qualitØ
prØvoyance individuelle au sein du groupe Macif.

JNR 2006 Ð Issy les Moulineaux












